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Plan Local d’Urbanisme
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Le rapport de présentation

• Présente le contexte du PLU, fait
un état des lieux de l’existant,

• Explique les choix retenus,

• Met en place des indicateurs de
suivi.

Rapport de 
présentation

PADD

OAP Réglementation

Annexes
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Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)*

• Définit la stratégie globale de 
développement et de promotion de la 
commune, en matière :

- d’évolution démographique, 

- d’habitat, 

- de mobilité, 

- de protection de l’environnement, 

- de développement économique,

- de préservation de la TVB, 

- etc.

*Interrogation de l’autorité environnementale 
pour savoir si votre projet est soumis à 
évaluation environnementale

Rapport de 
présentation

PADD

OAP Réglementation

Annexes
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Réglementation

• Le zonage : découpe le territoire en 
quatre  zones 

Rapport de 
présentation

PADD

OAP Réglementation

Annexes
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U

urbaine

Déjà 
urbanisée ou 

équipée

L’urbanisation 
est souhaitée.

AU
A urbaniser

Site non 
urbanisé et  

destiné à l’être 
à court ou 

moyen terme.

A

Agricole

Espaces 
agricoles 

cultivés ou 
accueillant des 

bâtiments 
/exploitations 

agricoles

N

Naturelle

Espaces boisés 
ou prairies 

dont la 
vocation est de 

préserver les 
espaces 
naturels
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Réglementation

• Le zonage : découpe le territoire en 
quatre  zones 

- Urbaine (U)

- Naturelle (N)

- A Urbaniser (AU)

- Agricole (A)

• Le règlement : définit des règles de 
constructibilité sur une parcelle en 
fonction des zones.

Rapport de 
présentation

PADD

OAP Réglementation

Annexes
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Les Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

• Fixent des stratégies 
d’aménagement sur certains 
secteurs (zones U et AU, et secteur 
patrimonial).

Rapport de 
présentation

PADD

OAP Réglementation

Annexes
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Concertation tout au long de la procédure

1) Diagnostic 

Diagnostic

Etat des lieux (terrain, 
synthèse des études, 
investigations 
complémentaires…)
Diagnostic agricole

Etat initial de 
l’environnement

Synthèse des atouts et 
contraintes, marges de 
manœuvre

Projet d’Aménagement 
et de Développement 
Durables

Etabli à partir de 
scénarios 
démographiques

Exprime le projet 
politique du territoire

Enonce les objectifs 
retenus

2) PADD

Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

Zonage

Règlement écrit

Traduction des objectifs 
du PADD

3) Traduction 
réglementaire

Formalisation du dossier 
de PLU

Arrêt et consultation des 
Personnes Publiques 
Associées (PPA)

Enquête publique

Approbation

4) Procédure 
administrative

Démarrage PADD 
Juin 2020

Démarrage diagnostic :
Décembre 2019

Arrêt du projet
2022 Approbation

2023
COVID
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Création d’un espace de 
stationnement
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Zones Que peut-on faire dans cette zone ?

Ua
o Agrandir ma maison
o Construire une annexe (garage, abris de jardin, etc…)
o Construire une nouvelle maison

Ua1
Ua2
Ua3

o Site couvert par une OAP
o Agrandir ma maison
o Construire une annexe (garage, abris de jardin, etc…)
o Construire une nouvelle maison
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Zones Que peut-on faire dans cette zone ?

A

o Agrandir ma maison
o Construire une annexe (garage, abris de jardin, etc…)
o Construire un bâtiment agricole
o Abris pour les animaux

Ap o Rien



PLU d’Arthies

Echanges autour du zonage3

32

Zones Que peut-on faire dans cette zone ?

N o Rien

Nj o Construire une annexe (garage, abris de jardin, etc…)

Np
o Evolutions possibles du château d’Arthies
o Possibilité d’installation de bâtiments éphémères pour 

des évènements touristiques et culturels
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Balade pour les habitants avec le 
PNR et l’architecte du patrimoine le 

samedi 25 juin 2022 (le matin) !



Merci !
Le Plan Local d’Urbanisme

Commune d’Arthies

Réunion publique


